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Communiqué de presse 
 
Transformation écologique et mobilité : la Banque des Territoires 
accompagne la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur pour relever  
le grand défi de la mobilité décarbonée et l’aménagement de ses gares. 
 
 
Marseille le, 18 janvier 2024 
 
 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Banque des Territoires partagent le même objectif de répondre 
aux grands enjeux de transformation écologique, et de mobilité durable. 
 
En novembre 2022, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est devenue "pilote" dans le déploiement  
de la planification écologique du gouvernement. Sa stratégie se décline autour d’un plan climat appelé « 
Gardons une Cop d’avance » qui comprend six grandes thématiques et 141 mesures dont la thématique « Air : 
zéro émission dans les transports régionaux, des infrastructures et services adaptés à l’intermodalité et à la 
mobilité durable, des escales Zéro fumée dans les ports de commerce, le Sud à vélo, objectif Santé pour tous. 
 
La première des mesures de la thématique « Air » prévoit de « décarboner, dépolluer et moderniser  
les transports régionaux routiers et ferroviaires.  
Dans ce cadre, la Région Sud a lancé plusieurs projets ferroviaires pour un coût total de 364 M€. La Banque 
des Territoires apportera 70M€ pour financer ces projets qui concernent notamment :  

- la production, par Transdev (filiale du groupe Caisse des Dépôts) de 16 rames Omneo Premium  
de 8 voitures destinées à remplacer les trains Corail entre Marseille, Toulon et Nice. Une ligne inter 
métropole qui concerne 10% de l’offre régionale, et qui sera exploitée à partir de l’été 2025 par 
Transdev ;  

- la construction d’un site de maintenance ferroviaire de 1 272 m² sur le site de Nice Ville dont 
l’exploitation a été également confiée à Transdev 

- et à la société SNCF Sud Azur, la modernisation du site de maintenance de Nice Saint-Roch pour les 
besoins de l’exploitation de l’ensemble des lignes TER du secteur azuréen à compter du 14 décembre 
2024. 

 
Ces nouvelles rames de 8 voitures, à double niveaux, permettront d’améliorer le quotidien des voyageurs avec 
des trains d’une capacité de 704 places (en double composition) et une offre de services passant de 7 à 14 
liaisons aller-retour par jour, pour plus de fiabilité et de régularité. 
 
La Banque des Territoires contribue, par ses interventions en ingénierie et en financement, à l’émergence d’un 
cadre durable de vie et au développement économique dans tous les territoires. À ce titre, elle accorde une 
importance particulière au renouveau du transport ferroviaire régional et inter-régional dans la perspective des 
territoires plus verts et plus solidaires, tant pour les trajets du quotidien que pour les déplacements longue 
distance . 
______________________________________________________________________________ 
 
 
A propos de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Erigée en collectivité territoriale par la loi de décentralisation de 1982, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est une des 
13 régions françaises métropolitaines (avec la collectivité territoriale unique de Corse). Son budget de 2,2 milliards d’euros 
(compte administratif 2021), dont 638,5 millions de dépenses d’investissement, la place au 7e rang sur 13.  
Comme les autres régions françaises, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur exerce les compétences qui lui ont été 
transférées par la loi, en matière de transports collectifs (transport régional de voyageurs, transports interurbains et 
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scolaires), d’enseignement secondaire (fonctionnement, équipement et construction des lycées), de formation 
professionnelle et de formations sanitaires et sociales, d’aides aux entreprises, d’aménagement du territoire et de gestion 
des fonds européens. La Région intervient également aux côtés de l’Etat dans le cadre du contrat de plan, et développe 
des politiques dites « volontaristes » en matière de culture, de sport, de recherche, d’aides aux communes, de santé, de 
sécurité, etc. 
 
 
A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 
des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 
locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs 
financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de 
solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son 
impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale.  
Les 37 implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des 
territoires métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
 
 
Contacts presse :  
 
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Nicolas ROUBY : nrouby@maregionsud.fr – 04 91 57 57 92 
Aurélie AIGUIER : aaiguier@maregionsud.fr – 04 88 73 64 51 
 
Banque des Territoires Provence-Alpes-Côte d’Azur – Groupe Caisse des Dépôts 
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